
Chèque Passerelle
Accéder au sport 

et à l’enseignement artistique,
c’est essentiel

s aude.fr

Pour les collégiens boursiers



  Qu’est-ce que le chèque  

PASSERELLE ?

Le chèque Passerelle a été mis en place afin de 
favoriser le développement du sport et l’accès aux 
enseignements artistiques pour les jeunes audois.
Son montant s’élève à 50€/an.

  Qui peut en bénéficier ?

•  Les collégiens boursiers de l’Education Nationale, 
inscrits dans un établissement public ou privé 
du département ainsi que les jeunes apprentis 
boursiers, jusqu’à l’âge de 16 ans. 

•  Ils doivent être licenciés auprès d’une association 
sportive audoise affiliée à une Fédération, 
inscrits à une école d’art adhérente au Schéma 
départemental des enseignements artistiques 
(16 structures conventionnées) ou pratiquer 
certaines disciplines au sein d’une Structure 
d’Education Populaire*.

   *MJC, FAOL, Léo Lagrange, Francas…

  Comment Se le procurer ?

Il suffit à chaque collégien ou apprenti de retirer 
l’imprimé de demande dans leur établissement 
à la rentrée 2011-2012, en même temps que le 
dossier de demande de bourses.
Le chèque sera adressé aux familles à la rentrée 
2011-2012.
Un seul chèque par an et par boursier.
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